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A l'exergue : CULLODEN 16 AP. 1746. (Culioden

16 avril 1746.)

En 1744, le pre'tendant de la maison de Stuart, le fils

de Jacques II, roi d'Angleterre, abdiqua à Rome ses

droits à la couronne de la Grande-Bretagne en faveur de

son fils aîné' le prince Charles-Édouard-Louis, et la France

pre'para en sa faveur, à Dunkerque, un armement destine'

à faire une descente en Angleterre. Afin de re'aliser le

projet de faire monter le jeune pre'tendant sur le trône

des trois Royaumes-Unis, le roi Louis XV de'clara la guerre

à cette puissance.

Georges II, roi d'Angleterre, aussitôt qu'il eut connais-

sance du danger qui le menaçait, demanda aux États des

Provinces-Unies le secours qu'ils e'taient tenus de lui don-

ner en vertu du traite' de 1678 et de la garantie de la paix

d'Utrecht. Les États lui envoyèrent immédiatement six

mille hommes commande's par le lieutenant-ge'ne'ral Smis-

saart, et firent ensuite sortir une escadre de dix vaisseaux

de guerre sous le commandement du lieutenant amiral

Henri Grave. Or une tempête rejeta la flotte française

sur les côtes de la France et fit échouer cette entreprise.

Le jeune prétendant, emporté par son courage et comp-

tant sur un grand nombre de partisans qu'il trouverait en

Ecosse et en Angleterre, entreprit une expédition hardie

qui devait le faire monter sur le trône de la Grande-

Bretagne. 11 aborda, au mois d'août 1745, sur les côtes

d'Ecosse, et à son débarquement il fit publier un manifeste

dans lequel il déclarait qu'il s'y était rendu pourréclamer

ses droits, et qu'il espérait monter sur le trône sans autre

secours que celui de son peuple, ne voulant employer des
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troupes étrangères que si ses ennemis l'y forçaient par

leur exemple. Un certain nombre de partisans de la

maison de Stuart se joignirent à lui et bientôt il se

trouva à la tête d'une arme'e de dix à douze mille hommes.

Il prit Edimbourg le 20 octobre, puis d'autres places,

battit les troupes royales à Preston, entra le 5 dé-

cembre en Angleterre
,

pénétra jusqu'à Lancastre, et

poussa jusqu'à Maclesfleld, à quarante-trois lieues de

Londres.

Après la descente du prétendant en Ecosse, le roi

Georges demanda de nouveaux secours aux États des

Provinces-Unies, qui lui envoyèrent une seconde fois six

mille hommes sous le commandement du comte Maurice

de Nassau.

Guillaume-Auguste, duc de Cumberland, deuxième fils

du roi Georges II, qui se trouva alors à la tête des troupes

anglaises en Flandre, fut rappelé dans sa patrie. Il

marcha aussitôt contre le prétendant, et après quelques

combats le duc de Cumberland remporta une victoire

décisive à Culloden, le 46 avril 1746, qui mit fin à

cette insurrection et aux espérances de la maison de

Stuart (').

XLIX

ORNEMENT PORTATIF A BÉLIÈRE.

Les armes du prince d'Orange entourées de l'ordre de

(') Voy. les médailles relatives à l'exliDCtion de cette insurrection et

aux secours donnés au roi d'Angleterre par les États des Provinces-

Unies, dans la continuation de l'ouvrage de Van Loon, pi. XXII, n<" 214,

215 et 216.
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la Jarretière, avec la devise : HONI • SOIT • QVI • MAL •

Y • PENSE, et surmonte'es d'une couronne. Le tout est

émaillé en couleurs.

Rev. VIVAT ORANIE, grave' en creux.

A l'occasion de l'ële'vation de Guiilaume-Charles-Henri

Friso, prince d'Orange-Nassau, à la dignité de stadhouder,

capitaine et amiral ge'ne'ral des sept Provinces - Unies

,

en 1747, on porta à la boutonnière, suspendus à un ruban

orange, des médailles et ornements aux bustes du prince

et de la princesse et aux armes de l'élu de la nation (*).

La pièce que nous venons de décrire, et qui est en ver-

meil émaillé, date de cette époque intéressante oii la

dignité de stadhouder, capitaine et amiral général fut

en même temps déclarée héréditaire.

L

MÉDAILLE A BÉLIÈRE.

La ville d'Utrecht, représentée sous la forme d'une

vierge portant sur la tête une couronne murale et sur la

poitrine un écusson aux armes de la ville, montre de la

main gauche un faisceau à la hache des licteurs, une

Bible et un diplôme auquel sont appendus trois sceaux,

posés sur un autel portant le millésime 1786, surmonté

du chapeau de la Liberté. Un oiTicier, un sous-officier, un

garde de la bourgeoisie armée, prêtent serment au nou-

veau règlement de la régence de la ville d'Utrecht, que la

vierge tient de la main droite sur un papier déroulé,

tandis que sur le deuxième plan on voit la garde urbaine

(') Voy. la continuation de l'ouvrage de Van Loon, pi. XXFIl et XXIV.
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avec deux drapeaux aux armes de la ville d'Utrecht, pre'-

sentant les armes ; au loin, des façades de maisons.

Rev. Une couronne de chêne; dans le champ :

UTRECHTS

BURGER SCHUT-

TERY, BEËDIGD STADS

REGERINGS REGLEM-

ENT, OP DE NEUDE DEN

XX MAART MDCCLXXXVl

DES AVONDS TEN

I 11 UURE.

(La bourgeoisie arme'e d'Utrecht prête serment au

règlement de la re'gence de la ville, sur la place du Neude,

le 20 mars 1786, à 10 heures et demie du soir.)

Ainsi que l'indique l'inscription sur le revers de cette

médaille portative, la garde urbaine prêta serment au

nouveau règlement municipal d'Utrecht, le 20 mars 1786,

à une heure déjà très-avance'e du soir.

Ce fait fut rappelé sur des médailles que l'on distribua

aux membres de cette garde pour être portées suspen-

dues à un ruban aux couleurs du blason de la ville,

rouge et blanc.

Dans la continuation de l'ouvrage de Van Loon,

pi. LXIÏI, n" 659, A et B, deux variétés de ces médailles

ont été publiées, sur le revers desquelles la couronne de

chêne ne se trouve pas ('), aussi ne sont-elles pas prises

(') Ce n'est que pendant l'impression de ce travail que nous nous

sommes aperçu dans l'annexe « Bijblad » à la continuation de l'ou-

vrage de Van Loon, qui se trouve à la suite de la X* partie, p. xiii

Année 1876. i2
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dans un bord d'argent à bélière ainsi que notre pièce,

aGn de pouvoir être porte'es à un ruban.

Ll

ORNEMENT PORTATIF A BÉLIÈRE.

Une ancre, emblème de l'espe'rance, de'coupée à jour,

d'une dute d'Overyssel de 1766, dite prinsenduit, frappe'e

à l'occasion de l'inauguration de Guillaume V, prince

d'Orange , comme stadhouder ge'ne'ral des Provinces-

Unies (').

Les lettres et R du nom de OVER — YSSEL, inscrit

en deux lignes sur le revers de cette dute, ont e'te' con-

servées ainsi que le mille'sime 1766 et le petit buste, à

gauche, du prince, entre deux branches de laurier. Les

lettres • R • signifient évidemment Orange.

Rev. Le mille'sime 1787, grave' en creux.

Cet ornement est une varie'te' de celui publie' dans la

continuation de l'ouvrage de Van Loon, pi. LXXT, n" 739,

qui fut porté par les partisans du stadhouder à Middel-

bourg, après l'émeute du 2 juillet 1787, dont cette ville

offrit le triste spectacle.

(lOS*), que les médailles n» 639, A et B, que nous venons de mention-

ner, ont été incomplètement représentées et décrite? dans cet ouvrage,

et qu'elles sont ornées sur le revers : A, d'une couronne de chêne,

comme l'est notre pièce, et B, d'une couronne de fleurs. Attendu

qu'aussi dans le texte il n'est fait aucune mention de ces couronnes, il

parait que l'on n'a pas décrit ces médailles d'après les pièces mômes,

mais d'après une épreuve inachevée de la planche LXIII. Quant au

bord avec bélière, il n'en est pas même question dans l'annexe.

{') Voy. Verkade, Muntboek,i)\. CXLV, n" 4.
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LU

ORNEMENT PORTATIF OVALE A BÉLIÈRE.

Buste, à gauche, de Guillaume V, prince d'Orange,

stathouder des Provinces-Unies, de'coupe' à jour. Cuivre.

La restauration du stathoude'rat par les arme'es prus-

siennes commande'es par le duc de Brunswick, et le retour

du prince d'Orange avec sa famille, en 4787, changèrent

pour quelque temps entièrement la situation du pays.

Le parti orangiste ayant triomphé, il y eut de'fense de

porter les insignes révolutionnaires dont s'e'taient orne's

peu de temps auparavant les patriotes, tandis qu'en

revanche on vit paraître de tous côte's des me'daillons et

ornements aux bustes du prince stathouder, de la prin-

cesse d'Orange et de leurs trois enfants.

Plusieurs de ces ornements sont publiés dans la conti-

nuation de l'ouvrage de Van Loon, pi. LXVIII-LXXIII
;

celui que nous venons de décrire est encore une variété

de ces insignes politiques.

LUI

Lion hollandais dans l'enclos palissade Qiollandsche

tiiin), tenant dans ses griffes une lance surmontée du

chapeau de la Liberté.

Rev. VRYHEID (liberté) 1795, gravé en creux.

Ce souvenir de la révolution de l'an 1795 est confec-

tionné d'une (lute de la province de Hollande, découpée

à jour.

Comparez la continuation à l'ouvrage de Van Loon,

pi. LXXIX, n° 832, pp. 449-450.
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APPENDICE.

MÉDAILLE DE l'uNIVERSITÉ DE NIMÈGUE.

Un placard daté du il janvier 1667, dans lequel le

recteur de l'université de Nimègue, M. Théodore Cranen,

annonce rinstallation de M. Samuel Tennulius de Stein-

fort, comme professeur d'histoire et de littérature en

remplacement de M. Schulting, décédé, comme devant

avoir lieu le lundi 14 du même mois, est orné au haut

d'une vignette qui représente, avec quelques légère diffé-

rences, les mêmes emblèmes et les mêmes légendes

et devises qui se trouvent sur la grande médaille d'argent

de cette université de l'an 1665 ,
publiée par nous

dans notre première série, n° 41, pp. 54-56 ('). Le

chronogramme geLDrorVM paLLas, qui donne le millé-

sime 1655, et qui ne se trouve pas sur la médaille,

démontre que l'on avait déjà choisi ce sujet pour emblème

de l'athénée illustre du quartier de Nimègue, fondé

en 1655 et transformé en université en 1656.

M. J.-F.-G. Meyer, l'estimable directeur du cabinet

royal des médailles à la Haye, a eu l'obligeance de nous

faire savoir que ledit cabinet royal possède un exem-

plaire de la médaille précitée sur lequel les noms de

Jacques Leeuwens et de Jean van Lennep ont été effacés

sur le revers et remplacés par :

(') Revue de la numismatique belge, 5» série, t. V, pp. 67-69.
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WILH. AB HEVCRELOM
MELCHIORI TEN HOVE

en caractères frappe's en creux à l'aide de poinçons.

MÉDAILLE EN LHONNEUR DE CORNEILLE NICOLAI , NUMISMATE.

Nous voulons encore signaler l'existence d'une médaille

que nous n'avons jamais e'te' assez heureux de voir, mais

dont nous avons trouve' la description sur une feuille de

papier écrite de la main de Frans van Micris.*

La médaille représente d'un côté les armes de la famille

Nicolai, un arc surmonté de deux étoiles; de chaque côté

de l'écu une palme, emblème de la paix, sur le tour cette

légende : MVLTIS ILLE BONIS FLEBILIS OCCIDIT.

Rev. PERDIS AIT LACRYMAS. Entre Apollon en

pleurs et la Paix, représentée sous la forme d'une femme,

tenant une branche d'olivier, on voit une tombe ou mau-

solée qui porte cette inscription :

PAGE TERRA MARIQ. BATAVIS PARTA FAX AET. DATA

CORN. NICOLAI.

VII EID APRIL CD D CXCVJII.

Au pied du sarcophage une harpe, un vase avec des

médailles et monnaies et un flambeau éteint, mais encore

fumant.

Corneille Nicolai, né au mois d'octobre 1675, décéda le

7 avril 1698, n'ayant atteint que l'âge de vingt-quatre ans

et sept mois. 11 était issu d'une famille patricienne d'Ams-

terdam, et il possédait une très-riche et importante biblio-

thèque et une belle collection de médailles antiques, qui

furent vendues à Amsterdam peu de temps après sa mort.
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La catalogue de ses livres et me'dailles e'tait orne' d'une

pre'face par Ludolphe Smids ('), contenant des éloges sur

le jeune défunt.

Cette médaille en mémoire de Corneille Nicolai a peut-

être été distribuée lors de ses funérailles.

(') Docteur en médecine et auteur de plusieurs ouvrages archéolo-

gique, tels que :

Schatkamer der Nederlandsse oudheden, ilH.

Emblemata heroica of de medalische sinnebeelden der ses en dertiyh

graaven van Holland, 1714.

Oorlogend Europa, 1715, elc.
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SVPPLÉIlIEiyT.

A (LIV).

% DiiJiGinns * ivsTiGciTîm * avi * ivdi-

GCTînniS * nnTÎRRTïm (rrSRRVVÎI^). Écu à cinq

quartiers de Philippe le Beau, au premier d'Autriche, au

deuxième de Bourgogne moderne, au troisième de Bour-

gogne ancienne, au quatrième de Brabant, et sur le tout

de Flandre. Au haut, le caillou de l'ordre de la Toison

d'or, surmonte' du briquet et entouré d'e'tincelles.

Rev. -î- STÎIi •:• lŒ •:• GI^GGR v r^RO^S^a v VGR-
WSV V V2Ï' ROV V SO •:• mO •: IGC v S?

Nous croyons que cette légende flamande avec abrévia-

tions est un vers rimé qui doit être lu de la manière

suivante :

5a/ ic gheen trost verwerven

Van rou, so moge ic sterven.

(Si je ne puis trouver de consolation, je mourrai de

chagrin.)

Une femme nue avec un long voile flottant au vent,

répandant d'un vase, qu'elle tient renversé de la main

gauche, de l'eau ou du feu (?), tandis qu'un oiseau est

perché sur sa main droite; à ses pieds, deux margue-

rites.

Ce jeton, frappé à Anvers, est bien celui qui a servi de

type à plusieurs contrefaçons dont nous avons publié

quelques-unes dans ce travail sous les n"' 4—9. Nous l'avons
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découvert, ainsi que la pièce suivante, dans la superbe

collection de notre excellent ami et estimable confrère

M. J.-P. Vander Auwera, conseiller provincial du Bra-

bant, à Louvain (*), qui a eu l'obligeance de nous accorder

la permission de les publier.

La face de cette pièce anversoise est frappe'e au coin du

revers du jeton de 1497, publié par Van Mieris, t. 1,

p. 292, nM.

B (LV).

|g BOIjVRe: î BONGIVROnV g BSSV-
RSHRS c Écu à cinq quartiers, au premier d'Autriche,

au deuxième de Bourgogne moderne chargé en chef d'une

fasce (lambel ?), au troisième de Bourgogne ancienne (à

trois bandes au lieu de bandé de six pièces et avec bor-

dure), au quatrième le lion de Brabant, accompagné en

chef d'un annelet et en pointe d'un besan, et sur le tout

i'écusson de Flandre. Au haut, le caillou de la Toison

d'or entouré d'étincelles et surmonté du briquet.

Rev. *i< S2TIJ o Gaan s ruRosm § veiR-

WSRV s SO s ÎI20 o IG ° s. Même sujet qu'au

revers du jeton précédent.

Cette pièce est une des contrefaçons les plus ser-

vies que nous ayons rencontrées du jeton d'Anvers que

nous venons de publier. Sur le revers on a même repro-

{') La collection de jetons de M. Vander Auwera est certainement

une des plus riches qui existent. Le nombre de pièces inédites s'élève

à une centaine. M. Camille Picqué en a publié déjà plusieurs dans la

Revue numismatique belge, et il lui en reste encore assez pour former

tout UD volume.
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duit la légende flamande, bien qu'elle y apparaisse un peu

estropie'e.

Voy., relativement à ces contrefaçons, nos considéra-

tions et observations ge'ne'rales, à la suite de la descrip-

tion du n° 9 de cette notice.

C" M. Nahuys.

ERRATA.

1° Au dessin du jeton n" 29, le champ du quatrième

quartier de Te'cu doit être pointillé;

2° Au jeton n" 32, on a omis la lettre R sous le buste

de Charles II
;

5° Au revers de la médaille no 54, les lettres M. H. ont

été omises sur la lisière
;

4° Au dessin du n° 49, l'intérieur de la couronne doit

être pointillé.

Année 4876. ISbis




























